
    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 NOVEMBRE 2021

Conseil d’administration 05-2021 du 24 novembre 2021

Point  « Engagement d’investissement pour le pôle commercial Plein 
Ciel au Mée-sur-Seine» 

Délibération n° 2021- 23 du 24/11/2021 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la Loi n° 2019-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, 

- Vu l’article 194 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

- Vu l’article 1er du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires ; 

- Vu la délibération n°764/2015 du conseil d’administration d’Epareca en date du 30 juin 2015 ; 

- Vu la note de présentation ; 

A la majorité des membres présents ou suppléés, autorise : 

- La construction du futur pôle commercial Plein Ciel au Mée-sur-Seine pour un montant global maximum de :                                                                        

5 430 748 €

- l’ANCT à apporter une contribution financière globale à l'opération d'un montant maximum de :    

 2 563 854 € 

- le Directeur Général, avec faculté de déléguer par procuration, à signer tous documents administratifs et 

actes authentiques nécessaires à la mise en œuvre de ce projet.  

Fait à Paris, le 24/11/2021 

La présidente du conseil d’administration 

 Caroline CAYEUX  
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